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ARTICLE 13
Les Parties ä la presente Convention sont tenues d’executer 

les commissions rogatoires relatives aux infractions visees par 
la Convention, conformement ä leur legislation nationale et 
ä leur pratique en cette matiere.

La transmission des commissions rogatoires doit etre ope- 
ree:

1. Soit par voie de communication directe entre les auto- 
rites judiciaires;

2. Soit par correspondance directe entre les Ministres de 
la Justice de deux Etats, ou par envoi direct, par une autre 
autorite competente de l’Etat requerant, au Ministre de la 
Justice de l’Etat requis;

3. Soit par Fintermediaire de l’agent diplomatique ou con
sulate de l’Etat requerant dans l’Etat requis; cet agent en- 
verra directement les commissions rogatoires ä Fautorite judi- 
ciaire competente ou ä Fautorite indiquee par le Gouverne
ment de l’Etat requis, et recevra directement de cette auto
rite les pieces constituant Fexecution des commissions roga
toires.

Dans les cas 1 et 3, copie de la commission rogatoire sera 
toujours adressee en meme temps ä Fautorite superieure de 
l’Etat requis.

A defaut d’entente contraire, la commission rogatoire doit 
etre redigee dans la langue de Fautorite requerante, sous 
reserve que l’Etat requis aura le droit d’en demander une 
traduction faite dans sa propre langue et certifiee conforme 
par Fautorite requerante.

Chaque Partie ä la presente Convention fera connaitre, par 
une communication adressee ä chacune des autres Parties ä la 
Convention, celui ou ceux des modes de transmission susvises 
qu’elle admet pour les commissions rogatoires de ladite Par
tie.

Jusqu’au moment oü un Etat fera une telle communica
tion, la procedure en vigueur en fait de commissions roga
toires sera maintenue.

L’execution des commissions rogatoires ne pourra donner 
Heu -au remboursement d’aucun droit ou frais autres que les 
frais d’expertise.

Rien dans le present article ne devra etre interprete comme 
constituant de la part des Parties ä la presente Convention un 
engagement d’admettre une derogation ä leurs lois en ce qui 
concerne la procedure et les methodes employees pour eta- 
blir la preuve en matiere repressive.

ARTICLE 14

Chacune des Parties ä la presente Convention doit creer ou 
maintenir un service charge de coordonner et de centraliser 
les resultats des recherches relatives aux infractions visees 
par la presente Convention.

Ces services devront reunir tous les renseignements qui 
pourraient aider ä prevenir et a reprimer les infractions vi
sees par la presente Convention et devront se tenir en con
tact etroit avec les services correspondants des autres Etats.

ARTICLE 15

Dans la mesure oü le permet la legislation nationale et ou 
eiles le jugeront utile, les autorites chargees des services men- 
tionnes ä Particle 14 donneront aux autorites chargees des 
services correspondants dans les autres Etats les renseigne
ments suivants:

1. Des precisions concernant toute infraction ou tentative 
d’infraction visee par la presente Convention;

2. Des precisions concernant les recherches, poursuites, ar- 
restations, condamnations, refus d’admission ou expulsions 
de personnes coupables de l’une quelconque des infractions

visees par la presente Convention ainsi que les deplacements 
de ces personnes et tous autres renseignements utiles ä leur 
sujet.

Les renseignements ä fournir comprendront notamment le 
Signalement des delinquents, leurs empreintes digitales et 
leur Photographie, des indications sur leurs precedes habi- 
tuels, les proces-verbaux de police et les casiers judiciaires.

ARTICLE 16
Les Parties ä la presente Convention conviennent de 

prendre ou d’encourager, par Fintermediaire de leurs services 
sociaux, economiques, d’enseignement, d’hygiene et autres 
services connexes, qu’ils soient publics ou prives, les mesures 
propres ä prevenir la prostitution et ä assurer la reeduca
tion et le reclassement des victimes de la prostitution et des 
infractions visees par la presente Convention.

ARTICLE 17
Les Parties ä la presente Convention conviennent, en ce 

qui concerne Fimmigration et Femigration, de prendre ou de 
maintenir en vigueur, dans les limites de leurs obligations 
definies par la presente Convention, les mesures destinees ä 
combattre la traite des personnes de Fun ou de l’autre sexe 
aux fins de prostitution.

Elles s’engagent notamment:
1. А promulguer les reglements necessaires pour la pro

tection des immigrants ou emigrants, en particuHer des fem
mes et des enfants, tant aux lieux d’arrivee et de depart 
qu’en cours de route;

2. A prendre des dispositions pour organiser une propa- 
gande appropriee qui mette le public en garde contre les 
dangers de cette traite;

3. A prendre les mesures appropriees pour qu’une surveil
lance soint exercee dans les gares, les aeroports, les ports 
maritimes, en cours de voyage et dans les Heux publics, en 
vue d’empecher la traite internationale des etres humains aux 
fins de prostitution;

4. A prendre les mesures appropriees pour que les autorites 
competentes soient prevenues de Farrivee de personnes qui 
paraissent manifestement coupables, complices ou victimes de 
cette traite.

ARTICLE 18
Les Parties ä la presente Convention s’engagent ä faire re- 

cueillir, conformement aux conditions stipulees par leur le
gislation nationale, les declarations des personnes de natio
nality etrangere qui se livrent ä la prostitution, en vue d’eta- 
blir leur identite et leur etat civil et de rechercher qui les 
a decidees a quitter leur Etat. Ces renseignements seront 
communiques aux autorites de 1’tEat d’origine desdites per
sonnes en vue de leur rapatriement eventuel.

ARTICLE 19
Les Parties ä la presente Convention s’engagent, conforme

ment aux conditions stipulees par leur legislation nationale 
et sans prejudice des poursuites ou de toute autre action in- 
tentee pour des infractions ä ses dispositions et autant que 
faire se peut:

1. A prendre les mesures appropriees pour pourvoir aux 
besoins et assurer Fentretien, ä titre provisoire, des victimes 
de la traite internationale aux fins de prostitution, lors- 
qu’elles sont depourvues de ressources en attendant que 
soient prises toutes les dispositions en vue de leur rapatrie
ment;

2. A rapatrier celles des personnes visees a l’article 18 qui 
le desireraient ou qui seraient reclamees par des personnes 
ayant autorite sur elles et celles dont l’expulsion est decretee 
conformement ä la loi. Le rapatriement ne sera effectue 
qu’apres entente sur Fidentite et la nationalite avec l’Etat de 
destination, ainsi que sur le lieu et la date de l’arrivee aux


